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EXPOSE DU LITIGE

Par jugement en date du 26 décembre 1995 auquel
la Cour se réfère pour plus ample exposé, le tribunal
d'instance de VICHY :

déclare Mme F recevable en sa demande.

-condamne ~a SARL Société B de
D et la B. : F- à payer chacune à MMe
r- la somme de 12.139,89 F en principal, avec intérêts
au taux légal à compter d412 octobre 1994.

-condamne la SARL B de D:
et la SA F: aux dépens et à payer 1.600 F HT en
application de l'article 700 du Nouveau Code de Procédure
Civile.

Par dêclaratidn en date du 9 janvier 1996. la
SARL E de D et la sociêtê B"

F" ont rêgulièrement interjetê appel de la décision et
sollicitent de la Cour qu'elle:

et deFdéclare l'appel de la BT
recevable et bien fondé.la SARL B'

-infirme le jugement rendu par le tribunal
d'instance de VICHY le 26 décembre 1995 en ce qu'il condamne
la SARL B de D T et la B .F
à payer chacune à Mme ~F la somme de 12.130,89 F en
principal, avec intér~ts au taux légal à compter du 12

octobre 1994.

-condamne Mme P: aux entiers frais
dépens de l'appel ainsj. qu'aux frais et dêpens de
procêdure devant le tribuns.l d'instance de VICHY.

et
la

-condamne Mme F à verser aux appelantes
un montant de 7.236 TT au~ titre de l'article 700 du Nouveau
Code de Procédure Civile.

Leurs moyens e!ont les suivants

-la renonciation à l'article 2033 du Code Civil
suivant l'article 6 du contrat de cautionnement du 5 avril
1993, qui doit être expresse, se trouve contenue dans leditcontrat.

-la licéité d'une renonciation au recours entre
cofidéjusseurs ne peut êtJ:'e mise en doute.

la renonciation à l'article 2033 du Code Civil
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fairedoit être expresse mais ne doit pas nécessairement
l'objet d'une mention maru.1scrite par la caution.

formele caractè~e exprès n'implique aucune

particulière.

-l'article 6 du contrat du
constitue une clause claire et précise,
caractères lisibles et accessibles.

5 avril 1993
rédigée en

-les dispositions de l'article 1326 du Code
Civil circonscrit au quantum de l'engagement ne s'appliquent
pas à la renonciation en cause.

-la clause <lie renonciation ne contient aucun
caractère abusif. La caution ne rentre pas dans la catégorie
des consommateurs.

l'article ~; du contrat du 5 avril 1993 n'est
pas léonin.

clause qui-cet articl~ 6 contient une
présente non plus aucun c~ractère potestatif

ne

L'article 6 n~ constitue pas juridiquement une
condition et opère une renonciation à un droit sans régler
les modalités du contrat.

Intimé ,Mme P: 1. ,conclut à la confirmation du
jugement entrepris et soll~cite de la Cour:

-qu'elle cond~mne solidairement les appelants à
verser la somme de 10.000 F à titre de dommages et intérêts
pour résistance abusive, :lnjustifiée et préjudice financier.

-qu'elle conqamn:e les appelantes sous la même
solidarité à verser la ~omme de 6.000 F HT au titre de
l'article 700 du Nouveal1 Code de Procédure Civile ainsi
qu'aux entiers dépens.

Son argumenta~ion en réponse sera synthétisée
comme suit

-la renonciaition doit être expresse et les
parties doivent avoir de façon explicite et non équivoque,
connaissance de la nature et de l'étendue de l'obligationcontractée.

-l'article 6 apparait parmi un ensemble
d'autres paragraphes sans: être particulièrement détaché ou
mentionné dans des caractÈ!res différents.
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-la S et les deux appelantes liées par un
intérêt économique puis~ant sont complices dans le but
évident d'obtenir plus f~cilement de non professionnels des
s~etés accessoires au comtrat principal.

-l'engagement des appelantes est simulé:
celles-ci ont mentionné une fausse cause en dissimulant la
cause véritable, la sanction en est la nullité de la clauseexonératoire.

-la loi du 10 janvier 1978 est applicable à
tout contrat, y compris les contrats de prêts, et entre
professionnels et non pronessionnels.

-le fait de se porter caution dans le cadre
d'un contrat qui n'ehtre pas dans ses activités
professionnelles relève du champ d'application de la
directive du 4 avril 1993 sur les clauses abusives.

-la clau~e est purement
conformément à l'article 1174 du Code Civil.

potestative

la clause es.t léonine

MarIVATION

Attendu que :L,e contrat de cautionnement du 5
avril 1993 porte une clauee dactylographiée contenue en son
article 6, normalement lisible, ainsi libellée: "Les
cautions déclarent renoncer, en cas de pluralité de
cautions, à tout bénéfice de discussion et de division, à
tout recours et à toute répétition entre cautions, quelle
qu'en soit la cause" ;

Attendu que clette disposition conventionnelle
constitue une renonciation aux dispositions de l'article
2033 du code Civil relativ$s au recours d'une caution contre
ses cofidéjusseurs ;

Attendu qtl'une telle renonciation
conventionnelle est licite. cette disposition légale n'étant
pas d'ordre public;

Attendu en effet que la jurisprudence révèle
qu'une telle renonciation répond à un objectif concret:
elle permet, en effet, d'établir une hiérarchie entre
plusieurs cautions ou grbupes de cautions, les unes ne
devant <fI881 supporter la deltte qu'en cas d' insol vabili té des
autreS{ un tel montage ~uridique permet de combiner de
manière simple et originalE! les avantages d'une pluralité de
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cautions et l'idée de contre garantie; toutes les cautions
en effet, sont tenues solidairement vis à vis des
créanciers, mais certain,es jouent en même temps le rôle de
sous cautions des autres en s'engageant à supporter seules
le poids de la dette et en renonçant, par conséquent, à tout
recours en contribution cqntre les autres;

Attendu qu'il ne résulte pas des dispositions de
l'article 1326 du code Ci~il qu'une telle renonciation doive
être manuscrite; que le formalisme défini par ce texte est
circonscrit au quantum de l'engagement; que cette
renonciation ne doit pas nécessairement être rédigée de la
main de la caution;

Attendu que J.~ caractère abusif en l'espèce de
cette clause, ne saurait résulter d'une application de
l'artice 35 de la loi du 10 janvier 1978, inapplicable en
l'espèce, les cautions ne pouvant être tenues pour des
"consommateurs" ou des n(j)n prS';fessionnels, alors qu'elles
sont associées de la $ociété débitrice principale et
qu'elles ont agi dans le cadre de leur activité
professionnelle pour assurer le fonctionnement de la société
dans laquelle elles avaient leurs intérêts;

Attendu que cette clause n'apportait par
ailleurs aucun avantage ex~essif à telles ou telles cautions
par rapport aux autres notamment M.E. et Mme p' ;
que cette clause s'appliq.uait également aux deux sociétés
cautions appelantes;

Attendu que le caractère léonin de cette clause
est affirmé, non démontré; qu'il n'est établi aucun élément
d'une telle qualification;

Attendu que l'affirmation du
potestatif de cette clause est à écarter,
constituant pas une condition; qu'elle ne
renonciation à un droit;

caractère
celle-ci ne
pose qufune

Attendu que les conventions légalement formées
tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites; que cette
clause est valable, que les cautions qui ont remplies leurs
obligations doivent être déboutées de leur recours contre
les autres cautions; que le jugement doit être infirmé;

Attendu qu'il. n'y a pas lieu à allocation
d'indemnité au titre des ftais irrépétibles de procédure;

PAFt CES MarIFS

La Cour,
Statuant publiç[uement et contradictoirement,

INFIRME le j uge,ment .
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Et STATUANT iL NOUVEAU:

DEBOUTE Mme P: de l'ensemble de ses

demandes.

REJETTE toutes autres demandes.

CONDAMNE Mme P aux dépens et autorise
Ma!tre TIXIER, avoué, à recouvrer directement ceux dont il a
fait l'avance sans avoir tleçu provision suffisante.

_/"_."-~-"""\J;.E---PR 
ES l DEN'I)LE GREFFIER


